 Informations pratiques pour voyager en Côte d’Ivoire
Documents & formalités d’entrée
· Passeport : votre passeport doit être biométrique (ou passeport d’urgence) et avoir une validité d’au moins 6 mois après la date prévue de retour.
· Visa : un visa est généralement requis. Il est possible de demander un e-Visa via le portail officiel. 
· Billet aller-retour : un billet de retour (ou de continuation) peut être exigé, ainsi qu’un justificatif d’hébergement ou d’invitation si demandé. 
Vaccinations & santé
· Le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour tout voyageur (à partir de 9 mois) entrant en Côte d’Ivoire. Le carnet de vaccination pourra être contrôlé à l’arrivée. 
· D’autres vaccins sont fortement recommandés : hépatite A et B, typhoïde, tétanos/poliomyélite (DTP), méningite, éventuellement rage selon vos activités. 
· Risques sanitaires : paludisme, dengue, Zika, d’autres maladies transmises par les moustiques ou via l’eau/l’alimentation. Il est recommandé de :
· prendre un traitement antipaludique si nécessaire ; 
· utiliser des moustiquaires, des répulsifs, des vêtements couvrants. 
· boire de l’eau en bouteille, éviter les glaçons, bien cuire les aliments, laver ou peler les fruits et légumes — surtout hors des grandes villes. 
· En cas de problème de santé : les infrastructures médicales peuvent être limitées hors des grandes villes. Si possible, avoir une assurance voyage couvrant rapatriement ou évacuation médicale. 
Conseils pratiques & sécurité
· La monnaie locale est le franc CFA (XOF). 
· Indicatif téléphonique : +225 si vous appelez localement. 
· Décalage horaire : généralement –1 heure par rapport à l’heure UTC. 
· Au départ, prévoyez vos documents (passeport, visa, carnet de vaccinations, billet retour, preuve d’hébergement…) bien en avance — les démarches peuvent prendre du temps. 
Bon à savoir
· Si vous voyagez dans des zones rurales ou prévoyez un séjour prolongé, adoptez des précautions sanitaires renforcées (vaccins, traitement anti-paludisme, hygiène alimentaire, moustiquaires).
· Pensez à vérifier les conditions d’entrée et sanitaires à jour avant le départ (notamment en période de tournant sanitaire, épidémies, etc.).
· Une assurance voyage est fortement conseillée, pour vous couvrir en cas d’urgence médicale ou évacuation.

